
 

LISTE DES PIECES A JOINDRE AU DOSSIER 
de demande d’Aide Sociale 

 
 

  IMPORTANT    
Joignez tous les documents demandés sur cette feuille 

en fonction de l’aide sollicitée ainsi que tous ceux  
demandés sur les autres documents 

 
 
Pour toutes les demandes, joindre : 
 
- Dossier de demande d’aide sociale dûment complété 

- Fiche de renseignements sur les biens dûment complétée (fiche verte) 

- Attestation de résidence dûment complétée (fiche bleue) 

- Copie du dernier avis d'imposition et de la dernière déclaration d'impôts sur les revenus 

- Copie de la pièce d’identité du demandeur (carte nationale d’identité, extrait d’acte de naissance, livret de famille, passeport) 

 
 
Et plus spécifiquement, pour les demandes : 
 
 d’aide-ménagère pour personne en situation de handicap 
- Reconnaissance de handicap (copie de la carte d’invalidité ou de la notification d’attribution d’AAH en cours de validité) 

 
 
 d’aide sociale à l’hébergement en établissement 
 
  pour personne en situation de handicap    
- Copie de l'orientation, en cours de validité, de la Commission des Droits et de l'Autonomie (MDPH) 

- Reconnaissance de handicap pour toute 1ère demande effectuée avant l'âge de 65 ans  
 (copie de la carte d’invalidité ou de la notification d’attribution d’AAH) 

- Le cas échéant, convention de stage  

 

  pour personne âgée 
- Copie du dernier appel à cotisation de la complémentaire santé détaillant les cotisations et garanties obsèques le cas échéant 

 
 
 d’aide sociale à l’hébergement chez un particulier agréé  
 
  pour personne en situation de handicap   
- Copie de l'orientation de la Commission des Droits et de l'Autonomie (MDPH) 

- Reconnaissance de handicap pour toute 1ère demande effectuée avant l'âge de 65 ans  
 (copie de la carte d’invalidité ou de la notification d’attribution d’AAH) 

- Copie du contrat d'accueil 

- RIB du demandeur d’aide sociale 

 
  pour personne âgée 
- Copie du contrat d'accueil 

- RIB du demandeur d’aide sociale 


